
Commune de PALLUD

(Hors agglomeration)
SAVOIE D1212 du PR 23+0000 au PR 23+0970
•"•

LE otpARTEMENT Arrete temporaire n° 26-AT-0855

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code general de la propriete des persomies publiques
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CIRCET CORREZE - Hajare.MIKDATE.ext@circet,fr

CONSIDERANT que des travaux ouverture d'une chambre France telecom rendent necessaire de reglementer la circulation,
afin d'assurer la securite des usagers, sur la D 1212

A R R fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 11/05/2026 etjusqu'au 15/05/2026, la vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 70 km/h sur la D1212
du PR 23+0000 au PR 23+0970 (PALLUD) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CIRCET CORREZE / DARDILLY CEDEX 69134 DARDILLY 69134 DARDILLY. Avant
toute intervention sin" Ie terrain, il est indispensable de prevenir de Centre Routier Departemental d'Albertville (Monsieur

Chapuis tel: 06 45 60 40 53) pour un appui avec la FLR, afin d'assurer la protection et la securite des personnes et vehicules.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present an-ete qui sera public et afBche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a UGINE,
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L'Adjoint au Directeur de la Maison Technique
Par d61fgation du Departement d'Albertville-Ugine
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Sign6 par: Laurent CLARET
Date : 05/05/20,26
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